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Le collège communal fait savoir qu’il est saisi d’une demande de : permis d'urbanisme

Le demandeur est Sprl MATHOTsofra dontles bureaux sont sis 5580 ROCHEFORT,rue de France, 115 b

Le terrain concerné est situé à 5561 CELLES, route d’Achêne, 6 cadastré 7è"° division section A n° 26n

Le projet consiste en la construction d’une éolienne de 43 mètres de hauteur et présente les caractéristiquessuivantes:
implantation en zone agricole

L'enquête publique est réalisée en vertu de l’article - D.IV.40 - R.IV.40-1. - D.VIII.13 - du Code du Développement Territorial.

L'enquête publique est ouverte le 02/01/2020 et clôturée le 16/01/2020

(délai de suspension du 24/12 au 01/01)

 

Le dossier peut être consulté durant la période d'enquête à l'adresse suivante : rue St Roch 15 à 5560 HOUYET

-les jours ouvrablesles lundi mardi jeudi vendredi de 9H à 12H les après-midi sur rendez-vous; le mercredi de 9H à 12H

et de 14H à 16H;

-le samedi 04janvier 2020 de 10H à 12H SUR RENDEZ-VOUSpris au plus tard 24 heuresà l’avance auprès de Mme Sabine
VAN PETEGHEM téléphone : 082-67.69.67 mail : urbanisme@houyet.be

Les réclamations et observations écrites sont à adresser au collège communal

- par courrier ordinaire à l'adresse suivante : rue St Roch 15 à 5560 HOUYET

- télécopie au numéro : 082-66.60.11

- par courrier électronique à l’adresse suivante : urbanisme@houyet.be ou Sabine.vanpeteghem@houyet.be

- remises à Mme Sabine VAN PETEGHEM

L’enveloppe,la télécopie ou le courrier électronique portera la mention: (Réf. PU 78/2019)

Les réclamations et observations orales peuvent être formulées pendant la même période sur rendez-vous auprès de Mme

Sabine VAN PETEGHEM ou lors de la séance de clôture de l'enquête.

La séance de clôture de l'enquête publique aura lieu à l'adresse suivante:

À HOUYETle 19 décembre 2019.

PAR LE COLLEGE: Xi

La ourgmestre”UK
Hélène LEBRUN.

 

    

  


